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EXAMEN SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR IES QUESTIONS
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR IE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN

/ -Conformément & llarticle 11 du roéglement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général a l'honreur de faire connafire qu'a la ¢ .te

du 24 Janvier 1953, aucun changement n'était intervenu, en ce qul concerne les v
: questions dont est saisi le Conseil de sécurité et le point ol en est leur examen v
| depuis la publication de 1l'expoed succinct §/2907 qui portait sur la semaine
| ‘terminée le 17 Janvier 1953,
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